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Maintien des annexes 

ANNOTATION #15 

1. Ce document a été soumis par l'Union Européenne (UE) et ses États Membres, et préparé par la 
Confédération des industries musicales Européennes (CAFIM) et la Chambre Syndicale de la Facture 
Instrumentale (CSFI), en lien avec le document SC69 Doc. 69.1, Établissement d’un groupe de travail sur 
les annotations et document SC69 Doc. 69.3, Interprétation de l'annotation #15*. 

2. Bien que ne reflétant pas la position officielle de l'UE et de ses États Membres, ce document présente 
utilement le point de vue de certains représentants du secteur privé. 

 

                                                      
* Les appellations géographiques employées dans ce document n’impliquent de la part du Secrétariat CITES (ou du Programme des 

Nations Unies pour l'environnement) aucune prise de position quant au statut juridique des pays, territoires ou zones, ni quant à leurs 
frontières ou limites. La responsabilité du contenu du document incombe exclusivement à son auteur. 
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PROPOSITION DE LA CSFI ET DE LA CAFIM POUR AMENDER L'ANNOTATION #15 LORS DE LA COPP18 

VERSION FRANCAISE, LE 7 SEPTEMBRE 2017 

 
Compte tenu que : 
 
1. L’inscription de l’ensemble du genre Dalbergia ne se base pas sur une connaissance documentée des 
différentes espèces mais sur le problème de leur trop grande ressemblance. Elle impacte donc, de ce fait, de 
nombreuses espèces qui ne sont pas menacées parmi lesquelles une dizaine est employée par la facture 
instrumentale telles que le dalbergia melanoxylon ou le dalbergia latifolia qui est majoritairement un bois de 
plantation.  
Et que, la facture instrumentale est un petit secteur qui ne représente qu'une infime partie de l'utilisation et de 
l'exploitation des Dalbergia/Bubinga. 
 
2. L'instrument de musique, après sa première vente et dans son cycle de vie, est amené à voyager et donc à 
réaliser des mouvements transfrontaliers (par exemple pour des réparations dans le cadre du SAV ou hors SAV, 
vente de particulier à particulier, expositions avec ou sans vente). Il y a donc surcharge de travail pour les 
autorités CITES internationales qui doivent accomplir des tâches administratives supplémentaires et lourdes qui 
ne sont pas nécessaires pour atteindre les objectifs de la CITES, à savoir la conservation des espèces et le 
développement durable. Tâches administratives coûteuses en temps pour délivrer des certificats de réexportation 
ou permis d'importation pour des instruments de musique dont la licité d'acquisition a déjà été prouvée au moins 
2 fois lors de transactions antérieures (permis d'exportation + permis d'importation en UE).  
 
La CSFI et la CAFIM proposent d’amender l'annotation #15 lors de la Cop 18  comme suit : 
 
Toutes les parties et tous les produits sont inclus, sauf : 
a)  les feuilles, les fleurs, le pollen, les fruits et les graines ; 
b) les objets comportant moins de 10 kg des espèces soumises à cette annotation lorsqu’ils sont exportés ou 
réexportés à des fins non commerciales; 
c) les parties et dérivés de Dalbergia cochinchinensis, qui sont couverts par l'annotation n ° 4; 
d) Parties et dérivés de Dalbergia spp. Originaires et exportés du Mexique, qui sont couverts par l'annotation n° 6. 
nouvel alinéa e)  les instruments de musique*, qu’ils soient exportés ou réexportés à des fins commerciales ou non 
commerciales. 
 

* Identification des marchandises comme instruments de musique 
 
Il est important de noter que pendant la CoP17 en 2016, la question d'une exemption spécifique a été posée et 
rejetée car, faute d'un outil d'identification des instruments de musique, la CITES craignait que cette exception 
soit utilisée de manière frauduleuse pour d'autres objets que les instruments et ne permette pas un véritable 
contrôle de la circulation des bois de la famille des Dalbergias. 
Il s’avère qu’il existe une codification pour les instruments de musique dans la nomenclature douanière qui a été 
élaborée sous l'égide de l'Organisation Mondiale des Douanes (OMD). Les instruments de musique apparaissent à 
la Section 18, Chapitre 92 de cette nomenclature.  
Cette codification est une piste à étudier dans l’identification des instruments de musique, qui pourrait également 
être menée par le biais d’un autre système permettant une définition claire et précise des instruments.  
 
Le 7 septembre 2017, 
 
La Chambre Syndicale de la Facture Instrumentale (CSFI) 
La Confédération des Industries Musicales Européennes (CAFIM)  




